
 
STAGE développement international 

DIRECTION DU MECENAT ET DU DEVELOPEMENT 
 
à partir de septembre 2018 - (durée 6 mois) 

 
Nouvel équipement culturel dédié à la transmission de toutes les musiques, la Cité de la 
musique - Philharmonie de Paris est située sur le Parc de la Villette. À travers ses différentes 
salles de concert, son Musée de la musique et ses ateliers de pratique musicale, la Cité de la 
musique - Philharmonie de Paris offre aux adultes, aux enfants et aux familles les moyens 
d’accéder aux œuvres, s’initier à une pratique artistique et découvrir ou enrichir leurs 
connaissances musicales.  
 
Descriptif: Dans le cadre de ses missions et de sa stratégie nationale et internationale, la 
Philharmonie de Paris mène des actions de développement et de partenariats en régions 
comme à l’international.  
 
Sous l’autorité de la Chargée de mission développement international, le/ la stagiaire, se verra 
confier notamment les missions suivantes : 

- Recherches sur des structures étrangères, réseaux de salles, musées, personnalités à 
approcher, dans le cadre de l’itinérance des expositions 

- Préparation de missions à l’étranger, réception de délégations étrangères 
- Prospection, constitution et suivi de dossiers de demandes de financements 

internationaux 
- Communication : réalisation de documents spécifiques pour l'international, préparation 

de newsletters 
- Mise à jour et enrichissement du fichier international sur filemaker, gestion des listes 

invitations sur le logiciel Eudonet 
 
Qualités requises : 
- Formation générale solide, bonne connaissance du paysage musical et culturel français et 
international (acteurs et institutions), première expérience si possible dans l’itinérance des 
expositions ou la recherche de fonds (publics ou privés),  
- Maîtrise d'au moins une langue étrangère (dont l'anglais),  
- Capacité de prospection et de vente, 
- Capacité de rédaction et de synthèse, 
- Aisance relationnelle, 
- La maitrise des outils de PAO (Indesign, Illustrator, Photoshop) serait un plus. 
 
Indemnité de stage : 3.75 € brut par heures de présence (maximum pour un temps complet 
577,50 €) + Tickets restaurant + remboursement abonnement transport 50%.  
 
Les candidatures (C.V et lettre de motivation) sont à adresser par mail à  
« achamblas@philharmoniedeparis.fr » ou par courrier à l’attention de la Direction du mécénat 
et du développement de la Cité de la musique – Philharmonie de Paris, 221, avenue Jean 
Jaurès 75019 PARIS.  
 
 
La Cité de la musique – Philharmonie de Paris a obtenu le label « égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes » et candidate au label « diversité ». A ce titre, elle met en place une politique de 
prévention des discriminations dès la phase de recrutement. Elle vise également à promouvoir la 
diversité en élargissant le réseau de diffusion de ses offres d’emploi et de stage. 
 


